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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Département de l’Ardèche - Arrondissement de Tournon-sur-Rhône 

Domaine de la Lombardière 
07430 Davézieux 

Tél : 0475675557 - www.annonayrhoneagglo.fr 

Liste des délibérations du jeudi 03 juillet 2025 - 08H30 
Salle Étable - La Lombardière 

L'an deux mille vingt-cinq, le trois juillet le Bureau communautaire d’Annonay Rhône Agglo, légalement 
convoquée s'est réuni à la Salle Étable - La Lombardière, sous la présidence de Monsieur Simon PLENET. 

Secrétaire de séance : Monsieur Christophe DELORD   

Les délibérations suivantes ont été examinées lors de cette séance : 
 
 

NUMÉRO DE LA 
DÉLIBÉRATION 

INTITULÉ DE LA DÉLIBÉRATION DÉCISION 

CC_2025_123 Économie – Aides TPE – Attribution de subventions 
– Aides directes à la modernisation et à la création 
des entreprises artisanales et commerciales avec 
point de vente et vitrines 
 

Approuvée à l’unanimité 

CC_2025_124 Economie - Acquisition auprès de la commune 
d'Annonay d'un bâtiment sis 58  
rue Léo Lagrange à Annonay, cadastré BD186 
 

Approuvée à l’unanimité 

CC_2025_125 Habitat - Aide à la réalisation de travaux dans le 
cadre de l’OPAH-RU cœur de ville historique, 
Cance, Tournon d’Annonay – Attribution d’une 
subvention à une copropriété 

Approuvée à l’unanimité 

CC_2025_126 Ressources Humaines - Contrat de projet pour le 
service habitat 
 

Approuvée à l’unanimité 

CC_2025_127 Ressources Humaines - Modification du tableau des 
emplois 
 

Approuvée à l’unanimité 

CC_2025_128 Ressources humaines - Vacations d'intervenants 
extérieurs pour la Maison de la musique et des 
pratiques amateurs 
 
  

Approuvée à l’unanimité 
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CC_2025_129 Sports – Approbation des tarifs 2025/2026 pour le 
centre aquatique Aquavaure 

Approuvée à l’unanimité 

 

 

Conformément à l’article L2121-25 du Code général des collectivités territoriales, la liste des délibérations examinées 
doit être affichée au siège et publiée sur le site internet, lorsqu’il existe, dans un délai d’une semaine à compter de 
l’examen de ces délibérations par le conseil. 

Simon PLENET, 

 
 
 
 
 
 
 
                                                                                  Président d’Annonay Rhône Agglo 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 


